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�La réunion est ouverte le samedi 18 novembre à 9h30 sous la présidence de M. Arthur Paecht (France), président de la commission.





1.	Remarques préliminaires du président



Le président accueille les participants à la réunion.



Il fait observer une minute de silence en hommage à M. Borawski, ancien directeur de la Commission politique, récemment décédé.



Il expose les principaux thèmes de discussion de la réunion, présente le programme et les résolutions qui seront débattues et précise quelques points de procédure concernant le dépôt des amendements.





2.	Adoption du projet d'ordre du jour [AT 233 CC (00) 12]



Le président propose qu'il soit procédé à l'examen du point 8 après le point 5, du point 6 après le point 9 et du point 12 après le point 10.



Le projet d'ordre du jour [AT 233 CC (00) 12], ainsi modifié, est adopté.





3.	Adoption du procès-verbal de la réunion de la Commission des affaires civiles tenue à Budapest, le dimanche 28 mai 2000 [AT 100 CC (00) 7]



Le procès-verbal [AT 100 CC (00) 7] est adopté.





4.	Présentation de M. Christoph Zöpel, secrétaire d'Etat, ministère des Affaires étrangères de la République fédérale d'Allemagne, suivie d'un débat



Le président retrace la carrière de M. Christoph Zöpel qui, avant son entrée au gouvernement en 1999, a siégé au Bundestag ainsi qu'aux réunions des assemblées parlementaires de l'OTAN et de l'OSCE.  Il lui donne la parole.



M. Zöpel appuie son exposé, lequel porte sur l'élargissement et l'avenir de l'Union européenne, sur deux rapports de la commission dont il souligne la qualité.



Mme Kalantzakou (GR), Alice Mahon (UK) et M. Chauveau (F) font des observations et posent des questions, auxquelles M. Zöpel répond.



M. McInnis (USA) souhaite avoir des précisions sur une réponse formulée par M. Zöpel.  M. Zöpel éclaircit le contenu de son intervention.



M. Bagishev (RUS) et M. Migone (I) posent des questions supplémentaires auxquelles M. Zöpel répond.



Le rapporteur général formule quelques commentaires et remercie M. Zöpel pour son intervention.



Après lui avoir posé une dernière question, le président remercie M. Zöpel.

5.	Présentation de M. Andrezj Ananicz, secrétaire d'Etat, ministère des Affaires étrangères de la République de Pologne, suivie d'un débat



Le président présente M. Ananicz et lui donne la parole.



M. Ananicz expose la démarche d’adaptation à l’acquis communautaire des pays candidats à  l'Union européenne dont fait partie son pays. Il exprime également ses recommandations à l’égard des mesures que devrait envisager l’Union européenne pour mieux associer les candidats à sa politique étrangère.



Le rapporteur général souhaite que le texte de l'intervention de M. Ananicz soit mis à la disposition des participants.



Il pose une question à laquelle M. Ananicz répond.



Le président interroge M. Ananicz sur les relations entre la Pologne et l'Ukraine.



M. Ananicz répond.



Alice Mahon (UK) et M. Castanheira (P) posent les dernières questions auxquelles M. Ananicz répond.



Le président remercie M. Ananicz.





8.	Débat sur le mandat de la commission [AT 223 CC (00) 10]



Le président rappelle le débat entamé à Budapest sur le mandat et le titre de la commission et résume les propositions concernant les changements de nom de la commission et de la sous�commission, l'orientation des travaux à venir et la distinction entre la commission et la sous�commission.



Il propose que la discussion débute dès à présent et que, si possible, il soit procédé au vote des propositions.



Le rapporteur général formule les premières remarques sur le nom de la commission.



Alice Mahon (UK), M. Dayanikli (TR) et M. Laurin (CDN) font des commentaires.



Le président intervient.



M. Migone (I) exprime son point de vue.



Le président reprend la parole.



Le rapporteur général intervient à nouveau.



Le président met aux voix les propositions de changement de nom.



La Commission adopte par 12 voix contre 2 le nom de Commission sur la dimension civile de la sécurité et par 14 voix contre 7 le nom de Sous-commission sur la gouvernance démocratique.

Mme Schulte (D), qui a présidé la Commission des affaires civiles avant d'être nommée secrétaire d'Etat au ministère de la Défense, adresse quelques mots à la Commission.





7.	Réunion-débat avec l'ambassadeur Vladimir Shustov, ambassadeur plénipotentiaire, membre du Groupe d'experts sur les opérations de paix des Nations unies et le major général William Nash (retraité de l'armée des Etats-Unis), administrateur régional, Mitrovica, MINUK



Le président présente les deux orateurs qui s'exprimeront sur la question du maintien de la paix par les Nations unies et ses relations avec l’OTAN :



-	l’ambassadeur Shustov qui, en plus de sa carrière diplomatique, a mené des travaux universitaires en histoire ;



le major général Nash, administrateur régional à Mitrovica, homme de terrain et universitaire distingué.



L’ambassadeur Shustov prend la parole.



Le major général Nash  intervient à son tour.



Le président remercie les orateurs pour leurs témoignages respectifs et ouvre le débat.



L’ambassadeur Shustov et le major général Nash répondent l'un après l'autre à chacune des questions de M. Zijlstra (NL), M. Bagishev (RUS), Alice Mahon (UK), M. Migone (I) et M. Dayanikli (TR).



Le président remercie les orateurs.





9.	Présentation de M. Otto Schily, ministre de l'Intérieur de la République fédérale d'Allemagne, suivie d'un débat



Le président accueille et présente M. Otto Schily qui a été avocat et membre du Bundestag avant d'être nommé ministre de l'Intérieur en octobre 1998.



M. Schily s'exprime sur le thème de l'amélioration de la capacité de prévention et de gestion des crises et des situations d’urgence, y compris sur le rôle des formations de police multinationales.



Il répond ensuite aux questions de Mme Kalantzakou (GR), M. D'Hondt (B), M. Chauveau (F), M. Bettendorf (L) et Mme Nardini (I).



Le président donne la parole au rapporteur général qui conclut le débat et remercie le ministre de l'Intérieur.



Le président remercie à son tour M. Schily.





�6.	Examen du projet de rapport intérimaire de la Sous-commission sur la sécurité et la coopération civiles CIMIC et police : forger les "chaînons manquants" dans la gestion des crises [AT 237 CC/CSC (00) 6] présenté par M. Guy-Michel Chauveau (France) et M. Gian Giacomo Migone (Italie), corapporteurs



En l'absence de M. Migone (I), excusé par le président, M. Chauveau (F), corapporteur, présente le projet de rapport intérimaire au nom des corapporteurs.



Il répond ensuite aux questions et observations de Mme Kalantzakou (GR), Mme Nardini (I), M. Laurin (CDN) et M. Bettendorf (L).



Le projet de rapport intérimaire CIMIC et police : forger les "chaînons manquants" dans la gestion des crises [AT 237 CC/CSC (00) 6] est adopté.





10.	Examen du projet de rapport général La contribution de l'Union à la stabilité et à la sécurité en Europe [AT 234 CC (00) 13] présenté par M. Volker Kröning (Allemagne), rapporteur général



Le rapporteur général présente le projet de rapport général.



Mme Kiszely (H) et M. Dayanikli (TR) font des observations et posent des questions auxquelles le rapporteur général répond.



Mme Nardini (I) prend la parole pour des explications de vote.



Le projet de rapport général La contribution de l'Union à la stabilité et à la sécurité en Europe [AT 234 CC (00) 13] est adopté.





12.	Examen des amendements et vote du projet de résolution Renforcer la capacité de l'Union européenne à contribuer à la sécurité et à la stabilité euro-atlantiques [AT 239 CC (00) 16], présenté par M. Volker Kröning (Allemagne), rapporteur général



Le rapporteur général présente le projet de résolution.



Il présente l'amendement A, ainsi rédigé :



"Au paragraphe 1, remplacer les mots "Convaincue que l'Union européenne doit demeurer fidèle" par les mots "Estimant que l'Union européenne devrait demeurer fidèle"."



L'amendement A est adopté.



Le paragraphe 1, ainsi amendé, est adopté.



Les paragraphes 2 et 3 sont adoptés.



M. Kaminski (PL) présente l'amendement H, ainsi rédigé :



"Au paragraphe 4, après les mots "(PECSD) plus vigoureuse," supprimer la fin du paragraphe."



Le rapporteur général s'oppose à l'amendement H.



L'amendement H est rejeté.



Les paragraphes 4, 5 et 6 sont adoptés.



M. Kaminski (PL) présente l'amendement G, ainsi rédigé :



Après le paragraphe 6, insérer le nouveau paragraphe suivant :



	"Soulignant que le développement de la PECSD est essentiel pour tous les Alliés de l'OTAN, y compris pour les six pays européens de l'OTAN non membres de l'UE ;"



Le rapporteur général accepte l'amendement.



L'amendement G est adopté.



Les paragraphes 7, 8 et 9 sont adoptés.



Le rapporteur général présente l'amendement B, ainsi rédigé :



"Au paragraphe 9, après les mots "et se félicitant des changements politiques profonds", rédiger ainsi la fin du paragraphe "en République fédérale de Yougoslavie qui rendent possible la participation de ce pays au processus d'intégration européenne"."



L'amendement B est adopté.



Le paragraphe 9, ainsi amendé, est adopté.



Le rapporteur général présente l'amendement C, ainsi rédigé :



"Au paragraphe 10, remplacer les mots  "INVITE INSTAMMENT les Etats membres de l'Union européenne :" par les mots "INVITE INSTAMMENT les parlements et gouvernements des Etats membres de l'Union européenne :".



L'amendement C est adopté.



Les amendements D et E de M. Tabladini (I) ne sont pas défendus.



Les alinéas 10. a. et 10. b. sont adoptés.



M. Dayanikli (TR) présente l'amendement J, ainsi rédigé :



"A l'alinéa 10.c., après les mots "pays candidats", insérer les mots "et la participation des Alliés non membres de l'UE"."



Le rapporteur général s'oppose à l'amendement J mais propose de compléter l'amendement J par les mots "en mettant à profit les mécanismes qui existent déjà entre l'OTAN et l'UEO," tirés du Communique du Sommet de l'OTAN.



M. Dayanikli (TR) accepte la modification proposée.



M. Chauveau (F) intervient pour substituer au mot "Alliés" les mots "membres de l'Alliance".





Le rapporteur général propose de clarifier l’alinéa en le reformulant de la manière suivante :



	"à concevoir des mécanismes permettant l’association des pays candidats à l’élaboration et à la mise en œuvre de la PECSD en s’appuyant sur l’expérience du dialogue politique renforcé sur la Politique étrangère et de sécurité commune (PESC), et la participation des membres de l’Alliance non membres de l'UE en mettant à profit les mécanismes qui existent déjà entre l’OTAN et l’UEO ;"



L’alinéa 10. c., ainsi amendé, est adopté.



M. Kaminski (PL) présente l'amendement I, ainsi rédigé :



"A l'alinéa 10.d., après les mots "à tous les pays candidats", insérer les mots "et autres parties intéressées"."



Le rapporteur général s'oppose à l'amendement I.



M. Kaminski maintient l'amendement I.



L'amendement I est rejeté.



Les alinéas 10. d. à 10. k. sont adoptés.



Le paragraphe 10, ainsi amendé, est adopté.



L'amendement F de M. Tabladini (I) n'est pas défendu.



Le paragraphe 11 est adopté.



Le projet de résolution Renforcer la capacité de l'Union européenne à contribuer à la sécurité et à la stabilité euro-atlantiques [AT 239 CC (00) 16], ainsi amendé, est adopté.





11.	Examen du projet de rapport spécial La société civile : dimension du Pacte de Stabilité pour l'Europe du Sud-Est [AT 235 CC (00) 14] présenté par M. Costel Gheorghiu (Roumanie), rapporteur associé spécial



Le rapporteur associé spécial présente le projet de rapport spécial.



M. Kaminski (PL) et M. Dayanikli (TR) soulignent la qualité du rapport et font plusieurs observations.



Le rapporteur associé spécial répond à leurs remarques et conclut le débat.



Le projet de rapport spécial La société civile : dimension du Pacte de Stabilité pour l'Europe du Sud-Est [AT 235 CC (00) 14] est adopté.





13.	Examen des amendements et vote du projet de résolution sur Le Bélarus [AT 240 CC (00) 17], présenté par M. Andrzej Potocki (Pologne)



Le président propose d'écouter un observateur du Bélarus, M. Lebedko, avant de donner la parole à M. Kaminski (PL) sur le projet de résolution.



A la demande d'Alice Mahon (UK), M. Lebedko se présente avant de s'exprimer sur la situation au Bélarus.



Le président demande à M. Kaminski (PL) de présenter le projet de résolution.



Alice Mahon (UK) et M. Bagishev (RUS) font des déclarations contre le projet de résolution. 



Mme Zapf (D) intervient.



Les paragraphes 1 à 5 sont adoptés.



M. McInnis (USA) présente l'amendement A, ainsi rédigé :



Après le paragraphe 5, insérer le nouveau paragraphe suivant :



	"Réaffirmant sa reconnaissance du 13e Soviet suprême comme le seul organe législatif démocratiquement et constitutionnellement légitime du Bélarus ;"



Mme Zapf (D) s'oppose à l'amendement A ainsi qu'à l'amendement B.



M. Kaminski (PL) intervient.



M. McInnis (USA) répond.



L'amendement A est rejeté.



M. McInnis (USA) présente l'amendement B, ainsi rédigé :



Après le paragraphe 5, insérer le nouveau paragraphe suivant :



"Rappelant que les dernières élections parlementaires véritablement libres et régulières qui se soient tenues au Bélarus ont eu lieu en 1995, et qu'il en a émergé le 13e Soviet suprême, dont les responsabilités et les pouvoirs ont été battus en brèche par le régime autoritaire d'Aleksandr Loukachenko ;"



Mme Zapf (D) conteste cet amendement.



L'amendement B est rejeté.



Le paragraphe 6 est adopté.



Les alinéas 7. a. à 7. f. sont adoptés.



M. McInnis (USA) présente l'amendement C, ainsi rédigé :



Après l'alinéa 7.f., insérer le nouveau paragraphe suivant :



"DÉCLARE soutenir l'opposition démocratique du Bélarus, SE FELICITE de l'action menée par celle-ci pour boycotter les élections parlementaires illégales et EXPRIME SON ESPOIR que les citoyens du Bélarus jouiront bientôt d'une véritable démocratie et d'une réelle liberté."



Mme Zapf (D) suggère de supprimer de l'amendement les mots "pour boycotter les élections parlementaires illégales".



M. McInnis (USA) préfère ne pas modifier la rédaction de l'amendement C.



L'amendement C est adopté.



Mme Zapf (D) présente l'amendement D, ainsi rédigé :



Après l'alinéa 7.f., insérer le nouvel alinéa suivant :



"à améliorer la coopération avec le Groupe consultatif d'observation de l'OSCE à Minsk et à utiliser pleinement ses services."



M. Kaminski (PL) accepte l'amendement.



Mme Nardini (I) s'oppose à l'amendement.



Mme Zapf (D) répond.



L'amendement D est adopté.



Le paragraphe 7, ainsi amendé, est adopté.



Le projet de résolution sur Le Bélarus [AT 240 CC (00) 17], ainsi amendé, est adopté.



Le président propose que la commission offre ses services à la Commission permanente pour conduire la mission évoquée deux jours plus tôt en Commission permanente.



La commission donne son accord.





14.	Examen des activités futures de la commission et de la sous-commission



Le président revient sur le débat sur le mandat et les activités futures de la commission et de la sous-commission.



M. Dayanikli (TR) intervient, notamment pour suggérer que la commission étende ses travaux au Caucase.



Le président présente le programme de travail ainsi que les déplacements envisagés en 2001.



Le président propose de reconduire les mandats des membres rééligibles et, sur proposition d'Alice Mahon, de désigner M. Dayanikli (TR) pour remplacer Mme Brisepierre, non rééligible.



Les propositions sont adoptées, à savoir :



Commission sur la dimension civile de la sécurité 



Président					M. Arthur Paecht (F)				réélu

Vice-présidents				M. Elias Papaelias (GR)			réélu

						M. Scott McInnis (USA)			réélu

Rapporteur général				M. Volker Kröning (D)				réélu

Sous-commission sur la gouvernance démocratique 



Présidente					Alice Mahon (UK)				réélue

Vice-président					M. Bayram Firat Dayanikli (TR)		élu

Co-rapporteurs 				M. Guy Michel Chauveau (F)			réélu

						M. Gian Giacomo Migone (I)			réélu



Le président indique que Mme Kiszely (H) souhaiterait élaborer un rapport spécial sur l'extension de la coopération en matière de justice et d'affaires intérieures aux pays candidats à l'UE.



La proposition est acceptée par la commission.



M. Dayanikli (TR) est nommé par la commission en remplacement de M. Kröning (D), indisponible, au sein du Groupe de surveillance conjoint sur la Charte OTAN-Ukraine.





15.	Date et lieu de la prochaine réunion



Le président annonce que la prochaine réunion de la commission aura lieu au cours de la Session de printemps qui se tiendra à Vilnius, Lituanie, du 27 au 31 mai 2001.





16.	Remarques de clôture du président



Le président remercie les participants ainsi que les interprètes.





La réunion est close à 16h25 le dimanche 19 novembre 2000.
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